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2010: le climat et l’emploi gagnants 
grâce aux économies d’énergie dans le bâtiment

Grâce aux 200 millions de francs issus du produit de la taxe sur le CO2, la rénovation énergétique des bâtiments prend un envol décisif l’an prochain. C’est tout au bénéfice de l’emploi – sur un marché du travail déprimé – et du climat. 
Le 12 juin 2009, le Parlement avait adopté une révision partielle de la loi sur le CO2 : dès 2010, et pendant 10 ans, 200 millions de francs au maximum du produit de la taxe sur le CO2 seront affectés chaque année au financement des mesures visant à réduire les émissions de CO2 dans des bâtiments. Deux tiers au moins de ces aides financières seront consacrées à l’assainissement énergétique proprement dit (toits, façades, remplacement des fenêtres etc.). Un tiers au maximum serviront à promouvoir les énergies renouvelables ainsi que la récupération de chaleur.

Les mesures qui vont être mises en place pour les économies d’énergie dans le bâtiment arrivent à point nommé : elles apporteront une contribution importante pour détendre la situation sur le marché du travail, qui sera très déprimé encore l’an prochain. Elles permettront de poursuivre et d’intensifier l’effet obtenu, dans le cadre du programme de relance conjoncturelle 2, des 60 millions consacrés à la promotion des énergies renouvelables
, les montants ayant été épuisés dix semaines seulement après le début de l’opération !
En 2009, le crédit qui avait été inscrit au budget de la Confédération pour promouvoir l’utilisation rationnelle de l’énergie a passé de 14 à 100 millions de francs. Mais les fonds ne pouvaient être complètement utilisés que si les cantons relevaient aussi leurs budgets. Or, les cantons, conscients de la conjoncture économique difficile, ont joué le jeu et relevé notablement les montants de leurs budgets, de 57,4 millions en 2008 à  112 millions en 2009. Il en est résulté un montant global de 200 millions de francs pour 2009.
On peut partir du fait que les cantons maintiendront, dans l’ensemble, les mêmes montants pour 2010 (112 millions) pour les économies d’énergie dans le bâtiment. On aura ainsi à disposition en 2010 pour le programme national d’assainissement des bâtiments un peu plus de 300 millions de francs (200 millions de la taxe CO2 + 112 millions des cantons).
Plus de 13’000 emplois directs pourront être créés

Selon les estimations de l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), un programme d’assainissement énergétique des bâtiments a un effet multiplicateur de facteur 10 entre un franc versé et les investissements. La promotion des énergies renouvelables, qui représente au maximum un tiers des montants, a un effet plus faible, d’un facteur 5 environ. On déclenchera ainsi des investissements d’environ  2 milliards et demi de francs en 2010. Si l’on compte 150'000 francs par place de travail, on arrive à la création d’un peu plus de 13’000 emplois. A cela il faut ajouter un effet secondaire sur l’emploi qui peut être estimé à 30% de l’effet primaire.
 En effet, la création de ces places de travail signifie des revenus supplémentaires qui entraînent des dépenses de consommation et des investissements. En d’autres termes, le nombre d’emplois directs et indirects devrait être d’environ 17’000.
Les emplois directs créés profiteront en premier lieu au secteur du bâtiment mais pas seulement : un nombre important d’emplois sera aussi créé dans l’artisanat (chauffagiste, installateur-sanitaire etc.), la filière du solaire thermique et photovoltaïque ainsi que dans les services (conseils, activités promotionnelles etc.).
Nécessité d’une offensive de formation aussi

Si l’on veut pouvoir répondre à la demande générée par les investissements, que ce soit pour l’assainissement proprement dit ou pour la promotion des énergies renouvelables, il est impératif de lancer une offensive de formation afin qu’on trouve suffisamment de personnel formé et qualifié. Dans ce sens, il faut mettre en œuvre rapidement les mesures prévues dans les plans d’action du Conseil fédéral pour l’efficacité énergétique et les énergies renouvelables. Il s’agit en particulier du traitement systématique du thème de l’efficacité énergétique dans la formation professionnelle de base, les cursus des hautes écoles et des hautes écoles spécialisées.  

Près de la moitié des besoins énergétiques de la Suisse sont utilisés pour le chauffage du bâtiment. Or, le potentiel d’économie est considérable puisque après rénovation complète, les anciens bâtiments qui consomment près de 15 litres de mazout par m2 et par an seront proches du standard Minergie (environ 5 litres par m2 et par an). La mise en œuvre du programme national d’assainissement énergétique des bâtiments permettra de réduire aussi environ 2,2 millions de tonnes de CO2 d’ici 2020, soit environ 5% de toutes nos émissions. C’est pourquoi, si ce programme est bon pour l’emploi, il est évidemment crucial aussi pour le climat. Sans parler des économies de mazout qui se chiffrent à terme en milliards de francs.
Nécessité d’une bonne mise en œuvre
Le programme national d’assainissement des bâtiments a une durée de 10 ans mais, 5 ans après l’entrée en vigueur, le Conseil fédéral devra faire rapport au Parlement sur l’efficacité des aides financières. C’est pourquoi, il est important que la mise en œuvre soit bonne dès le départ afin que l’on ne donne pas des arguments à moyen terme à ceux qui ont rejeté ce programme, en particulier les milieux économiques, sous prétexte qu’il conduirait à de la bureaucratie et à un fort effet d’aubaine.
Dans ce contexte, il faut saluer le fait que les aides financières seront versées aux cantons sur la base de conventions-programmes et, pour ce qui concerne la promotion des énergies renouvelables, par le biais des contributions globales au sens de la loi sur l’énergie. La teneur, la forme et la mise en œuvre des conventions-programmes sont d’ailleurs précisées par une modification de l’ordonnance sur le CO2.  Ainsi, l’octroi d’aides financières n’est pas automatique. Le canton doit déposer une demande auprès de l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) en donnant des indications concernant le potentiel de réduction de CO2 du canton et la manière dont le programme sera mis en œuvre. 
Il faut aussi se féliciter d’une mise en œuvre uniforme du programme national d’assainissement avec des taux de contribution identiques dans toutes les conventions-programmes. Enfin, les cantons qui n’exécuteraient pas correctement le programme se verront obligés de le faire par l’OFEV dans un délai donné. Si le canton ne remédie pas aux insuffisances, il devra restituer les aides financières concernées.
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� 20 millions pour les installations photovoltaïques figurant sur la liste d’attente de la rétribution à prix coûtant, 10 millions pour le remplacement des chauffages électriques, 30 millions pour les projets de chauffage à distance utilisant les rejets de chaleur et les énergies renouvelables.


� Source: Wirkungsanalyse EnergieSchweiz 2007





